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Déroulement

• Problématique 2023

• Mise au pâturage 

• Bordures tampons 

• Protection des eaux

• Suisse-bilan et pendillard

• Adaptation des contributions

• Rappel station phytosanitaire

• Points d’attention pour le recensement 2024
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Rôle de la FRI

• Conseiller les agriculteurs dans les 
questionnements et les nouvelles mesures 

• Soutenir les agriculteurs dans les 
démarches administratives

• Communiquer les changements et 
adaptations
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Mise au pâturage
But : renforcer la détention au pâturage et diminuer les émissions 
d’ammoniac

Conditions : 

$

Particularités : Toutes les catégories de bovins doivent être inscrites 
en SRPA ou à défaut d’être inscrit respecter les conditions.
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Application et contrôle de la pratique de la 
mise au pâturage 

Les contrôles se font au travers de la checklist qui 
est disponible sur Gelan. Les points suivants 
sont vérifiés : 

• Sortie hivernale 

• Rendement laitier 

• Alimentation 

• Durée de pâture 

• Structure de l’exploitation 

En cas de sécheresses estivale, il n’y a pas 
besoin d’autorisation cantonale. La situation 
lors du jour de contrôle fait foi
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Bordures tampons – Rappel 
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Bordures tampons

Définition : 

• Surface herbagère sans fumure, ni produits 
phytosanitaire aménagées le long des haies, 
bosquets, berges boisées, lisières de forêts et cours 
d’eau

• Le long des haies, berges boisées, des bosquets et 
des lisières de forêts ➔ largeur minimale de 3 m

• Le long des cours d’eau et des plans d’eau ➔ largeur 
minimale de 6 m dont 3 m sans fumure
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Bordure tampon le long des haies, berges boisées, bosquets 
champêtres et lisières de forêts
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Bordure tampon le long des haies, berges boisées, bosquets 
champêtres et lisières de forêts

Utilisation des bordures tampons : 

• Utilisation : chaque année ➔ exportation récolte obligatoire 

• Pâture : autorisée si les conditions du sol le permettent 

• Produits phytosanitaires : traitement plante par plante 

• Fumure : interdite (yc pendillard) 

• Inscription possible : Prairie extensive, surface à litière, 
prairie riveraine des cours d’eau, pâturage extensif
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Bordure tampon de 6 m le long des cours d’eau et des plans 
d’eaux 
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Bordure tampon de 6 m le long des cours d’eau et des plans 
d’eaux 

Utilisation des bordures tampons – Les 3 premiers m : 

• Utilisation : chaque année ➔ exportation récolte obligatoire

• Pâture : autorisée si les conditions du sol le permettent 

• Produits phytosanitaires : interdits 

• Fumure : interdite (yc pendillard) 

• Inscription possible : Prairie extensive, surface à litière, 
prairie riveraine des cours d’eau, pâturage extensif, haie, 
bosquet champêtre ou berge boisée, fossé humide
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Bordure tampon de 6 m le long des cours d’eau et des plans 
d’eaux 

Utilisation des bordures tampons – A partir de 3 m : 

• Utilisation : chaque année ➔ exportation récolte obligatoire

• Pâture : autorisée si les conditions du sol le permettent 

• Produits phytosanitaires : plante par plante 

• Fumure : autorisée ➔ surface fertilisable 

• Entreposage balles rondes, engrais de ferme, compost ➔
autorisé sauf si inscription en SPB

• Inscription possible : Prairie extensive, surface à litière, 
prairie riveraine des cours d’eau, pâturage extensif, haie, 
bosquet champêtre ou berge boisée
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Bandes refuges – Rappel

Les SPB donnent droit à des contributions pour la mise en réseau si 
les prescriptions d’exploitation sont respectées 

Exemple : Prairie extensive ➔ Exigences de base : interdiction 
d’utiliser une faucheuse-conditionneuse, laisser le produit au sol 
pendant deux nuits

Exigences d’exploitation complémentaires (Variante 1 = Standard).  

• Date de fauche selon OPD

• Laisser, lors de chaque fauche, une bande refuge représentant 10 
% de la prairie

• La bande doit rester au même endroit durant 1 an max

• Elle ne doit pas être fauchée séparément et doit rester visible 
après le pacage d’automne

• Pacage d’automne admis dès le 1er septembre jusqu’au 30 
novembre si le sol est sec
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Variantes 1 et variante 3 

➔ variantes les plus 

souvent annoncées

Important de savoir quelle 

variante a été choisie pour 

une surface donnée
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Protection des eaux – Rappel
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Préparation au contrôle -
KuL/Carea (kulbern.ch)

https://www.kulbern.ch/fran%C3%A7ais/pr%C3%A9paration-au-contr%C3%B4le/
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Suisse bilan et PER

• Boucler le bilan 2023 et établir un bilan 2024 
prévisionnel 

Nouveautés 2024 : 

• Limite à 100% pour l’azote et le phosphore/ 
suppression de la marge de 10%

• 6kg / ha d’azote est ajouté sur les surfaces 
avec obligation d’utilisation du pendillard

• La quantité d’azote peut être adaptée en 
fonction des surfaces effectives épandues, il 
faut présenter un justificatif
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Adaptations des contributions et 
conséquences

Du à la forte participation aux mesures du 
système de production, un transfert des 
paiements directs est nécessaire

• Diminution de la contribution de base 

• Diminution de la contribution à la biodiversité 
(Q1)

• Diminution de la SST

• Diminution de la longue durée de vie des 
vaches 
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Adaptations des contributions et 
conséquences 

Contribution de base

• Baisse de 700.-/ha à 600.-/ha

• Contribution pour la production en zone difficile monte de 100.-/ha

Contribution à la biodiversité

• Prairies extensives : baisse de 200.-/ha, sauf en ZMIII et IV de 
150.-/ha

• Prairies peu intensives : baisse de 450.-/ha à 300.-/ha

• Pâturage extensif : baisse de 450.-/ha à 300.-/ha

• Prairies riveraines : baisse de 450.-/ha à 300.-/ha

Désinscription des SPB possible
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Adaptations des contributions et 
conséquences 

SST : 

• Bovins, chevaux, chèvres :  90.- à 
75.-

• Porcs : 155.- à 130.-

• Volaille, lapins : 280.- à 235.-

Allongement de la durée de vie 
productive des vaches: 

• Diminution de 100.- par UGB pour le 
maximum
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Adaptations des contributions et 
conséquences 

Exploitation d’estivage : 

• Contribution de 250.-/UGB pour la 
protection du troupeau

• Broyage en vue de l’entretien 

• Aucune autorisation 

• Broyage en vue de débroussaillement

• Autorisation cantonale

• Pas avant le 15 août 

• Au moins 1 are d’arbuste sur 10 ares
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Station phytosanitaire

Chrysomèle 

• La culture de maïs sur maïs est interdite dans tout le canton

Alternative au maïs :

Culture Avantages Inconvénients 

Sorgo Croissance rapide et résistant 

à la sécheresse

Qualité fourragère moyenne 

Féverole Croissance rapide Culture de niche 

Blé d’automne Bon rendement Souffre de la sécheresse

Prairie temporaire Fourrage en continu Moins d’énergie 

Céréales plante entière Couvre rapidement et bon 

rendement 

Moins d’énergie



Loveresse | 15.02.2024 PAGE | 28

Différents programme et spécificités

• Contributions pour une utilisation efficiente de l’azote en grandes 
cultures 

• Contributions pour une couverture appropriée du sol 

• Contributions pour des techniques culturales préservant le sol 

• Non recours aux herbicides 

• Non recours aux PPh (anc extenso)

• Durée de vie productive des vaches 

Recensement à boucler jusqu’au 27 février
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Efficience de l’azote 

• Contribution versée sur les terres assolées pour les Suisse-Bilan 
qui ne dépassent pas 90% des besoins en azote

• Attention ! Premier contrôle en 2024 sur les Suisse-Bilan 
2023
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Contribution pour une couverture appropriée 
du sol

• Mise en place : Couverture au plus tard 7 semaines après la 
récolte, à l’exception des cultures récolté après le 30 
septembre

• Culture de printemps : Pas de travail du sol n’est effectué avant 
le 15 février sauf pour les exceptions ci-dessus et les prairies 
temporaires

• Spécificités : il faut répondre à ces exigences sur 80% des 
surfaces récolté avant le 1 octobre. Pour toucher 100% des 
contributions

• Attention: Le contrôle se fait via le carnet des champs de 
l’année. Il faut calculer les 20% de manière précises
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Technique culturale préservant le sol

• N’est plus couplé 
avec la mesure 
de la couverture 
appropriée
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Non recours aux herbicides et aux produits 
phytosanitaires

• Possible de se désinscrire pendant le recensement

• Non recours aux produits phytosanitaires → Ancien 
programme Extenso

• Dans GELAN 

→ Inscription du programme dans mesures

→ Inscription de la culture individuellement dans le détail 
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Autorisations spéciales

• En dessous de l’onglet recensement, l’onglet 
autorisation spéciale est disponible pour les demandes 
de dérogations
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Obligation d’utiliser un pendillard

• Dès le 1er janvier 2024, le pendillard est obligatoire sur les 
surfaces pendillables

• Les surfaces qui nécessitent un pendillard sont disponible sur 
Gelan

• Dans la rubrique aperçue des cultures il est possible de voir les 
cultures concernées
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Obligation d’utiliser un pendillard

• Les informations sont disponibles sur le site de 
l’office de l’environnement sous « Emissions 
atmosphériques issues de l’agriculture »

• Les personnes qui ont commandé le pendillard 
avant le 30 septembre sont exempt pour 2024
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Merci pour votre attention!

Question ?  
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